Action en faveur des personnes handicapées
L'AIDE À L'INSERTION PROFESSIONNELLE ET SOCIALE

Obligation est faite aux entreprises (actuellement de plus de vingt salariés) et à la Fonction Publique d'employer des personnes handicapées, dans les limites du quota fixé (6% de l'effectif) par la loi du 10.07.1987.

Des structures de "travail protégé" sont réservées aux handicapés qui ne peuvent travailler en entreprise : ateliers protégés, centres de distribution de travail à domicile, Établissement et Service d'Aide par le Travail (ESAT), centres d'accueil de jour.

La reconnaissance de travailleur handicapé permet de bénéficier de :

· Formation professionnelle par apprentissage adapté, stage dans un centre de pré-orientation, équipe de préparation et de suite au reclassement (EPSR).

· Mesures d'aide à l'insertion professionnelle : orientation vers un emploi adapté, formation professionnelle...

> Adresses utiles

N’hésitez pas à contacter ces structures d'accueil spécifique. Elles sont là pour vous aider dans vos recherches d’informations sur vos droits, les offres d'emploi, etc... :

Handipass

3, rue des Nanettes - 75011 Paris

Tél. : 01 43 38 27 34

Fax : 01 43 38 42 95

Du lundi au vendredi de 9h à 17h et jeudi de 9h à 12h.

OHE-Prométhée

27 bis, rue Louis Rolland - 92120 Montrouge

Tél. : 01 42 53 76 76

Fax : 01 42 53 92 12

web : www.ope.org

e-mail : ohe-promethee-92@wanadoo.fr

C.I.M.E. 92

3, rue Pierre Curie - 92600 Asnières

Maintien dans un emploi

Tél. : 01 41 32 02 02

Fax : 01 40 86 18 74

e-mail : cime92@voila.fr
Association de Gestion du Fonds pour l'Insertion professionnelle des Personnes Handicapées (A.GE.F.I.P.H.)
192 av. Aristide Briand - 92226 Bagneux cedex

Tél. : 01 46 11 00 11 / 01 55

Fax : 01 46 11 00 12 / 01 52

web : www.agefiph.asso.fr

web : www.handiplace.org

"Le recrutement des personnes handicapées dans la fonction publique" 

Fiche pratique disponible sur le site web du Ministère de la Fonction Publique : 

http://www.fonction-publique.gouv.fr/article637.html
FNATH (Fédération Nationale des Accidentés du Travail et des Handicapés)

11, rue du Chemin vert – BP 419 – 75517 Paris cedex 11

web : www.fnath.org
> Formation professionnelle par apprentissage ordinaire ou adapté
Association pour la Formation Professionnelle des Adultes (A.F.P.A.)
4, rue de Sceaux - 92350 Le Plessis-Robinson

Tél. : 01 41 13 04 84

web : www.afpa.fr ou www.idf.afpa.fr
Services d'Orientation Professionnelle (S.O.P.) locaux
12-14, avenue du Maréchal Juin - 92366 Meudon la Forêt cedex

Tél. : 01 45 37 78 37

Orientation par la COTOREP uniquement.

Centre National de Recherche et de Ressources pour la Formation des Personnes Handicapées (C.N.R.R.F.P.T.H.)

Domaine de Saint-Hilaire - 86120 Roiffé

Tél. : 05 49 98 80 40

Fax : 05 49 98 80 49

web : www.cnth-roiffe.afpa.fr

e-mail : handicap@cnth-roiffe.afpa.fr
Tremplin

Tour Neptune – 20, place de Seine - La Défense 1 - 92086 Paris-La Défense cedex

Tél. : 01 46 96 61 50

Fax : 01 46 98 02 26

e-mail : tremplin.amouche@wanadoo.fr

Association Visuel Internet SUrdité Francophone (A.V.I.SU.F.)

78, rue Beaubourg - 75003 Paris

web : www.visuf.org

e-mail : contact@visuf.com

Sourds Entendants Recherche Action Communication (S.E.R.A.C.)
62-64, rue de Rome - 75009 Paris

Tél. : 01 48 97 85 10

web : http://serac.ifrance.com

